
 
ACPG CATM   
Mr Philippe BOULENGER 
11 rue de la Recette - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 03.22.38.15.42 

 
AMICALE SAPEURS POMPIERS 
kubiak.patrick@orange.fr 
Mr Patrick KUBIAK 
6 rue Didier Lucet - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél.: 03.22.38.15.18 

 
CONTY LOEUILLY SPORTING CLUB 
didier.dutilleux@wanadoo.fr 
Mr Didier DUTILLEUX 
40, lot Chant des Linottes 
80540 MOLLIENS-DREUIL 
Tél.: 06.43.33.08.96 
 

 
ASSOCIATION COUP D’POUCE 
coupdpouce80160@gmail.com    
Mr Julien LANGLOIS 
13 rue de Conty - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.38.82.43.01 

 
CHÉ BOULEUX ED’LOEUILLY 
jose.mercier@orange.fr   
Mr José MERCIER 
34 rue d’Amiens - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.70.50.59.26 
  

 

ASSOCIATION SOS DÉFENSE 
DES PROPRIÉTAIRES DE LA 
VALLÉE DE LA SELLE  
Mr Dominique STAL 
13 rue du Marais - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél: 06.80.92.00.39 
   

 
 

ASSOCIATION DES JARDINS 
AQUATIQUES DU MOULIN DE 
LA NATION 
mariejostal@free.fr 
Mme Marie-Josèphe STAL 
13 rue du Marais - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél : 06.26.65.17.42 

SECTION GYM DE LOEUILLY 
DU FRVS 
np.flamant@orange.fr 
Mr Patrick FLAMANT 
15 rue de l’Eperon 
80160 Nampty 
Tél. : 07.85.75.99.46 

 

LOEUILLY CANOË KAYAK 
basenautique.loeuilly@orange.fr 
Mr Romain DENOEUVEGLISE 
1 chemin des Vœux - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.77.80.22.77 

 
AÉRO CLUB ULM 
piquet.franck@orange.fr 
Mr Franck PIQUET 
4 rue d’Estrées 
80160 Oresmaux 
Tél. : 06.80.28.63.96 

 
 

VAL DE SELLE RANDO 
francis.isambart@free.fr   
Mr Francis ISAMBART 
8 rue du Marais - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél.: 06.71.29.14.96 

 
SOCIETE DE PECHE (AAPPMA) 
 
Mr Dany MERCIER 
Tél. : 06.23.06.54.09 
 
 
 
 

SOCIETE DE CHASSE 
pascal.mouton80@orange.fr 
Mr Pascal MOUTON 
23 rue Verte - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.81.80.23.80 

 
La MAM des P’tits Moutons 
lamam.desptitsmoutons@sfr.fr 
Mme Emilie MICHAUX 
6 rue d’Amiens - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.67.06.22.35  
 
 

ANC COMPETITION 
aurelien.namont@gmail.com 
Mr Aurélien NAMONT 
18 rue de Conty - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.88.95.51.33 
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Ô-DE-SELLE EN FÊTE    
odeselle.enfete@gmail.com  
Mr Pascal LETELLIER 
2bis rue d’en Bas 
Tilloy-Lès-Conty 
80160 Ô-de-Selle  
Tél.: 06.37.82.09.16 
 
 
 
                _______________________________ 
 
 
 
ASSOCIATION DE PÊCHE DES ÉTANGS DE        
NEUVILLE 
Mr Bruno SARRY 
20 rue Paul Dulin - Neuville-Lès-
Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
 
ASSOCIATION DE PÊCHE DE 
LA RIVIÈRE DE   NEUVILLE 
Mr Bernard WIGNIOLLE 
bwigniolle@gmail.com 
Tél. : 06.30.97.33.20 
 
ASSOCIATION DES PÊCHEURS DE TILLOY-LÈS-
CONTY 
assopecheurstilloylesconty@free.fr 
Mr Franck TRAAS 
7 rue d’en Haut - Tilloy-Lès-Conty  
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 07.82.33.14.79 
 
 
                _______________________________ 
 
 

 
 
SOCIETE DE CHASSE DE TILLOY-
LÈS-CONTY 
fermedeloeuilly@orange.fr 
Mr Arnaud MORTIER 
12 rue de l’Église - Tilloy-Lès-Conty  
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.82.28.46.61 
 
ASSOCIATION DE CHASSE DE NEUVILLE 
cedlot.18@gmail.com 
Mr Cédric LOTH 
55 rue d’Amiens - Lœuilly 
80160 Ô-de-Selle  
Tél. : 06.50.27.58.27 
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Coup de pouce Alimentaire et Energie 

Dans un contexte        
difficile de forte inflation 
et d’augmentation du 
coût de la vie, les élus 
du Conseil                  
départemental de la 
Somme ont décidé la création d’un dispositif 
d’aide alimentaire de 50 €, sous forme de 2 

chèques de 25 €, à destination des publics les plus 

fragiles. 

Pour savoir si vous pouvez en bénéficier, contactez 
la MDSI (Maison départementale des Solidarités et 
de l’insertion) la plus proche de chez vous => rue 
Jean Moulin à Amiens ou rue Ferdinand Beaumont 
à Poix de Picardie 

Le chèque est à utiliser avant le 31 décembre 
2022, prioritairement pour l’achat de produits      
locaux. 

L’Etat en lien avec edf a mis 
en place le chèque énergie 
permettant de payer les   
factures (électricité, gaz…). Vérifier votre éligibilité 
à chequeenergie.gouv.fr ou au 0 805 204 805 
(service et appel gratuit). 

Publicité des actes administratifs 

Les actes pris par une commune (délibérations, 
arrêtés, procès-verbaux…) entrent en vigueur dès 
qu’ils sont publiés (affichage ou notification      
individuelle). 

A compter du 1er juillet 2022, la réglementation 
impose la publicité de ces actes sous forme   
électronique. Une dérogation est néanmoins   
possible par décision du conseil municipal. Vos 
élus ont fait le choix de conserver la publicité par 
affichage (5 points sur le territoire de la           
commune) afin de faciliter l’accès à l’information 
de tous les administrés. 


